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En cette période de fin d’année, syno-
nyme de rassemblements, de fêtes reli-
gieuses et familiales, comment ne pas 
revenir sur les attentats du 13 novembre 
qui ont fait basculer Paris et sa banlieue 
dans l’horreur. Nous sommes encore en 
état de choc devant cette violence aveugle 
Comment passer sous silence la barbarie, 
l’horreur, les ignominies commises par 
ces commandos de djihadistes, groupe de 
fanatiques soit-disant religieux.
Ce qui frappe les consciences, c’est que la 
cible des terroristes était le peuple fran-
çais indistinctement, sans considération 
d’origine, de parcours, de couleur ou de 
religion.
C’est la France qui a été visée, son mode 
de vie, de pensée, la France des Lumières, 
la France de Zola, de Jaurès, de Victor-
Hugo, du Général de Gaulle…
La France où il fait bon vivre dans une 
démocratie laïque ou chacun est libre de 
croire ou ne pas croire en Dieu.
La France où l’on peut vivre entre amis 
quelles que soient ses idées politiques, 
la France des impertinents où l’on peut 
se moquer des religieux comme des 
hommes politiques.
La France où l’on peut aller à l’école gra-
tuitement pour apprendre, la France où 
l’on peut lire n’importe quel livre.
Oui, c’est bien notre pays avec ses valeurs 
qui a été touché par cette guerre qui ne 
veut pas dire son nom ; car le mot est sur 
toutes les lèvres, dans les médias comme 
à l’Assemblée nationale, il est désormais 
dans nos têtes.
La guerre, la France ne la connait que 
trop bien, depuis des siècles. Tout récem-
ment, nous avons commémoré le 11 no-
vembre lors d’une cérémonie émouvante 
où beaucoup de jeunes étaient rassem-
blés, pour chanter la Marseillaise et pour 
témoigner de leur attachement au “devoir 

de mémoire”, l’un des socles nécessaires 
à la conscience citoyenne et républicaine.
Je me plais à le rappeler lors des com-
mémorations, L’Europe s’est préservée 
de nouveaux désastres en construisant, 
sous l’impulsion de la France et de l’Alle-
magne, une union institutionnelle qui 
a épargné la France de la guerre sur son 
propre territoire depuis 70 ans. Cette 
époque a changé brutalement en 2015 et 
l’Europe doit réfléchir à la mise en œuvre 
de moyens de défense et de sécurité pour 
se préserver de récidives sur son territoire.
Face au terrorisme qui cherche à nous ter-
roriser, il faut être plus fort, rassemblés, 
fiers de nos valeurs et des valeurs de notre 
république.
Nous savons que beaucoup de collectivi-
tés étrangères, partenaires des collectivités 
territoriales françaises, ont elles aussi été 
et sont encore victimes de violences com-
parables.
Aujourd’hui plus que jamais, il me semble 
indispensable de rappeler que les relations 
internationales tissées par nos collecti-
vités avec leurs homologues étrangères 
participent à l’émancipation des peuples, 
aux partages des valeurs, à l’éclosion de 
futures démocraties.
C’est tout le sens des jumelages qui ont 
été créés après-guerre pour contribuer à la 
paix en Europe et dans le monde.
Aujourd’hui, l’action internationale des 
collectivités territoriales perpétue cette 
volonté de coopération et de partenariats, 
plus forte que la haine et le repli. Plus que 
jamais, ne cédons pas au réflexe de peur.
C’est dans cet esprit que nous comptons 
poursuivre nos activités de coopérations.
C’est dans cet esprit que nous souhaitons 
débuter une année 2016 que je vous sou-
haite heureuse pour vous-même et pour 
tous ceux qui vous sont chers.
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Devoir de mémoire au 
collège Le Chamandier
> 100 collégiens ont chanté pour la paix
> Le témoignage d’Edouard Bordet aux élèves
> Un voyage à Dachau en mai 2016

Un mois d’actualités
en images

Les 10 ans de Cité Lib
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20 pages bimestriel

Toujours deux équipes de volontaires en 2016
Douze jeunes volontaires en service civique, âgés de 18 à 23 ans 
et répartis en deux équipes, seront présents jusqu’en juin 2016 
à Gières pour aider les habitants, gratuitement, à réaliser des 
économies sur leurs factures en adoptant des gestes simples, ou 
pour rendre des visites amicales aux personnes âgées.

Les “Médiaterre” pour l’environnement

Chrystelle, Clément, Julien, Élisa, Manon et Léo (de haut en bas 
et de gauche à droite) seront présents tous les mardis et mer-
credis à Gières, dans leur local du Clos d’Espiès, et organiseront 
des animations ; vous aurez l’occasion de les croiser en pied 
d’immeubles, sur le marché de la place de la République ou 
lorsqu’ils feront du porte à porte. Ils peuvent aussi être sollicités 
directement par les familles giéroises, avec la possibilité de les 
accompagner chez eux pour des conseils encore plus personna-
lisés. N’hésitez pas à les solliciter au 07.81.31.85.48. 

“Le temps d’une visite...” pour les anciens

Six autres jeunes en service civique avec Unis-cité iront quant 
à eux rendre visite aux personnes âgées de la commune dans 
le cadre d’une action intitulée “Le temps d’une visite...”. Billel, 
Sihem, Sabrina, Oriane, Théo (debout de gauche à droite) et 
Clément (accroupi à gauche, avec leur coordinatrice Samia Del 
Prado), seront présents sur la commune les jeudis et vendredis 
jusqu’en juin pour passer du temps avec les personnes âgées 
isolées. Pour tous renseignements, contacter Samia Del Prado  
au CCAS, tél : 04.76.89.69.40.

Service civique Unis-Cité

Naissances
OCTOBRE 2015
Sandro Ferrafiat, le 7 ; Nino Bonneton, le 15 ; Fabio  
Genaro, le 23 ; Nino Labate, le 23 ; Inès Harrison-Canales, 
le 28 ; Lila Ginier-Gillet, le 29 ; Alena Pushkareva, le 30. 

Mariages
OCTOBRE 2015
Christine Cope et Alain Baryla, le 24.

Décès
OCTOBRE 2015 
Guillaume Bianchini, le 14.

DEMANDES DE PERMIS DE CONSTRUIRE… 
ET D’AUTORISATIONS DE TRAVAUx

Permanences
 Permanence du maire et des élus, sans rendez-vous : 

le premier mardi du mois, de 17h30 à 19h, en décembre 
au Mûrier (salle polyvalente du centre de loisirs) et en jan-
vier à la Plaine des sports (maison des clubs) , se référer à 
l’agenda.  Agence locale de l’énergie et du climat (ALEC)  : 
le 2ème jeudi matin du mois, en mairie, sur rendez-vous à 
prendre au 04.76.89.48.20.  AgirEmploi : chaque mardi, 
de 9h à 12h, sur rendez-vous à prendre au 04.76.24.02.45, 
et de 10h30 à 12h sans rendez-vous, au clos d’Espiés.  

 Architecte-conseiller CAUE  : le 2ème jeudi matin du mois, 
en mairie, sur rendez-vous à prendre au 04.76.89.48.20. 

 Avocat conseil : le dernier samedi du mois, en mairie, 
sur rendez-vous à prendre au 04.76.89.36.36.  Mission 
locale : le mardi, de 14h à 17h, et le jeudi, de 9h à 12h et de 
14h à 17h, au clos d’Espiés, sur rendez-vous à prendre au 
04.76.51.00.49.  Puéricultrice PMI : le mercredi de 10h30 
à 12h, au RAM.  SPL Eau de Grenoble : le mercredi de 10h 
à 12h, en mairie, sur rendez-vous.

Le nouveau Gières info chez vous avant Noël !
à compter du n°402, Gières info deviendra un bimestriel de 20 
pages qui paraîtra en janvier, mars, mai, juillet, septembre et 
novembre. Il sera plus aéré, avec des photos et des tailles de 
typographies plus grandes, pour plus de clarté et une meilleure 
lisibilité.

La première édition de cette nouvelle formule arrivera dans 
vos boîtes à lettres au début des congés scolaires de cette fin 
d’année  ; vous y trouverez les informations habituelles : l’agenda 
des manifestations à venir et le programme du Laussy, ainsi que 
les communiqués des associations (toutes ces rubriques couvrant 
les deux mois à venir), un dossier complet sur une question 
d’actualité, l’expression des groupes politiques composant le 
conseil municipal, un retour en images sur les événements des 
semaines passées..., pas toujours dans l’ordre actuel, et de nou-
velles rubriques qui ont pour vocation de mieux faire connaître 
la commune et ses habitants. Enfin, sachez que le Gières info 
est mis en ligne sur le site internet de la commune (rubrique 
Publications) dès son bouclage, le mardi précédant le dernier 
week-end du mois.

N’oubliez pas le site internet de la commune, www.ville-gieres.fr, et 
le blog de la bibliothèque, www.bm-gieres.fr (tous deux regroupés 
sous le portail www.gieres.fr), ou encore le panneau d’information 
électronique de la place de la République ; une fois parue l’édition 
papier, ce sont des sources d’information les plus actualisées.

Michaël Cupani>le 3 août, pour la rénovation d’un bâti-
ment d’habitation collectif, au 8 chemin du Sonnant, 
Alexandre Forestier>le 6 août, pour la construction 
d’une maison individuelle, lotissement Les Jardins du 
Mûrier, au 43 rue du Docteur-Valois, 
Nabil Gafsi> le 13 août, pour la construction d’une 
piscine, au 10 rue des Marronniers, 
L’institut IRSTEA>le 13 août, pour un changement de 
menuiseries, au 2 rue de la Papeterie, 
Amie Fostikoff> le 24 août, pour la pose d’une clôture, 
au 6 allée des Chênes, 
Raymond Ferrafiat>le 1er septembre, pour la création 
d’un lotissement de deux lots et d’une voirie, au 4 rue 
du Grand-Mas, 
La commune de Gières>le 4 septembre, pour la pose 
d’une clôture, aux 1 et 2 allée des Vignes,
Hervé Garcia>le 9 septembre, pour la réalisation d’une 
piscine et d’un local technique, au 23 rue de la Roseraie, 
La SCI le Manimat>le 14 septembre, pour un change-
ment de destination, au 4 rue du Comoë, 
Josiane Dubarry>le 14 septembre, pour la pose d’une 
clôture, au 54 rue de la Libération, 

Décembre 2015
mardi 1er 
>de 17h30 à 19h>salle polyvalente du centre de 
loisirs du Mûrier
permanence des élus, sans rendez-vous

mardi 1er 
>19h
les Mardis du Laussy, cinéma jeune public : Mune 
le gardien de la lune

mercredi 2 
>18h>bibliothèque
cercle de lecture

du vendredi 4 au dimanche 6 
>Laussy
Salon des artisans et créateurs

dimanche 6 
>de 8h à 18h
élections régionales, 1er tour

dimanche 6 
>matin
“p’tit déj à domicile” au profit du Téléthon

mardi 8 
>17h>bibliothèque
dédicace de Jérôme Ruillier

mardi 8 
>20h30
les Mardis du Laussy, théâtre musical : VICTOR’ia 
(opus 1), d’Hélène Van der Stichele

vendredi 11 
>16h30>bibliothèque
construction d’un sapin de Noël en livres

samedi 12 
>11h>bibliothèque
histoires des p’tits bouts

dimanche 13 
>de 8h à 18h
élections régionales, 2nd tour

lundi 14 
>19h>salle des mariages
séance publique du conseil municipal

mardi 15 
>19h>Laussy
concert de Noël avec l’école de musique

samedi 19 
>de14h à 18h > place de la République
animation de l’Union commerciale

Janvier 2016
mardi 5 
>de 17h30 à 19h>Plaine des sports (maison des 
clubs)
permanence des élus, sans rendez-vous

mardi 5 
>20h30
les Mardis du Laussy, cinéma 

mercredi 6 
>18h>bibliothèque
cercle de lecture

mardi 12 
>20h30
les Mardis du Laussy, théâtre : L’Enfer 
Parmentier, adapté de Georges Pérec

Ces demandes de permis de construire et déclarations préalables 
concernent les demandes d’autorisation et non pas l’acceptation des 
projets. La consultation des dossiers n’est possible qu’après publication 
de la décision par arrêté municipal affiché en mairie.

Fermeture
En raison des fêtes de fin d’année, la 
permanence administrative de la 
mairie sera fermée les samedis 26 
décembre et 2 janvier. 

Service national
Les jeunes gens et jeunes filles nés en 
octobre, novembre et décembre 1999 
doivent se présenter à l’accueil de la 
mairie du 1er octobre au 31 décembre 
2015, à seize ans révolus, munis de 
leur livret de famille et de leur carte 
nationale d’identité, pour le recense-
ment militaire.

Collecte des déchets
Les vendredis 25 décembre 2015 et 1er 

janvier 2016 étant fériés, le ramassage 
des conteneurs gris est avancé aux 
jeudis 24 et 31 décembre.

Elections régionales
Pour le premier (dimanche 6 décembre) 
et le second (dimanche 13 décembre) 
tours du scrutin régional, les quatre 
bureaux de votes de la commune 
seront ouverts de 8h à 18h.

Permanence des élus
Les deux prochaines permanences 
de quartier des élus sans rendez-vous  
(le premier mardi du mois) auront 
lieu au Mûrier (salle polyvalente du 
centre de loisirs) le 1er décembre et la 
seconde à la Plaine des sports (mai-
son des clubs) le 5 janvier (voir notre 
agenda).

Gières-jeunesse
La plaquette “Hiver 2016” est arrivée. 
Les premières inscriptions se font 
désormais le samedi après-midi, pour 
une meilleure convivialité. L’équipe 
sera présente pour répondre à toutes 
vos questions. Rendez-vous le samedi 
5 décembre à 14h !  

État civil

Urbanisme

54

Agenda En bref
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Numéros d’urgence 
  Police municipale : 04.76.89.69.19 (renvoi sur portable en cas de patrouille)   Police   

nationale : 17   Médiateurs :  07.88.63.82.29   Sapeurs-pompiers : 18   Samu : 15     
  Appel d’urgence européen (portable) : 112   Sans abri : 115   Enfance maltraitée : 119
  Enfants disparus : 116 000   Centre anti-poison de Lyon : 04.72.11.69.11
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L’Union des commerçants, artisans et professions libé-
rales de Gières renouvelle son animation pour les fêtes 
de fin d’année sur la place de la République, avec la visite 
du Père Noël et des stands de crèpes, sucreries, pêche à 
la ligne, maquillage... Les commerçants de Gières vous 
attendent nombreux à cette occasion.

Une animation commerciale pour Noël

 Samedi 19 décembre, de 14h à 18h



Les rendez-vous de décembre
• Cercle de lecture — Venez toutes et tous avec votre coup de 
cœur de l’année ! Et gardez un peu de temps pour vos lectures du 
moment. A bientôt pour partager nos dernières découvertes lit-
téraires et notre dernier buffet 2015 (mercredi 2 décembre à 18h).

• Les livres de l’année — Il marquera pour vous l’année 2015, 
c’est sûr, s’il n’y en a qu’un ce sera celui là, c’est votre livre de 
l’année ! Une urne est à votre disposition à la bibliothèque pour 
y déposer le titre  choisi. Retour sur le palmarès 2015 des lecteurs 
giérois début 2016.

• Dédicace de Jérôme Ruillier — Les 7, 8 et 9 décembre, les enfants 
des maternelles des écoles René-Cassin et Georges-Argoud-
Puy rencontreront Jérôme Ruillier. Né en 1966 à Madagascar, 
cet auteur-illustrateur vit aujourd’hui dans l’Isère. Il a publié 
plusieurs albums remarqués pour la simplicité de son trait, qui 
parlent avec délicatesse de frontières à effacer et de tolérance. 
Pour les adultes curieux et les conquis qui le connaissent, la 
bibliothèque l’accueillera pour une séance de dédicace (mardi 
8 décembre à 17h). 

• Construction d’un sapin en livres — Noël approche ! Et la biblio-
thèque veut son sapin, mais pas n’importe lequel : un sapin en 
livres ! Venez construire le sapin de la bibliothèque autour d’un 
petit goûter de Noël (vendredi 11 décembre à 16h30, à partir 
de 6 ans).

• Histoires des P’tits bouts — Il voyage toujours en traîneau, il 
s’habille tout en rouge, il a une grande barbe blanche ; l’as-tu 
reconnu ? Bien sûr, c’est le Père Noël. Viens écouter ses histoires 
(samedi 12 décembre à 11h).

• Fermeture — La bibliothèque fermera le jeudi 24 décembre à 
17h et rouvrira le mardi 5 janvier à 15h. Profitez de cette pause 
pour faire le plein, avec notamment une sélection d’ouvrages 
adaptés en bandes dessinées : lecteurs de romans, de classiques, 
d’histoire, de poésie… Vous y trouverez votre bonheur ! A dé-
couvrir sur place jusqu’à Noël et sur le site de la bibliothèque. 
bm-gieres.fr

Vos devoirs et ceux de la ville
En prélude aux chutes de 
neige, la commune se prépare 
pour en minimiser les consé-
quences.

En période hivernale, deux 
agents du service technique 
sont d’astreinte la nuit et le 
week-end, contre un seul 
le reste de l’année. L’enca-
drement garde un œil sur la 
météo et l’autre sur le site 
Internet de la préfecture. Au 
centre technique municipal 
(CTM), les véhicules et les 
stocks de sel nécessaires aux 
opérations de salage et dénei-
gement sont prêts à sortir. En 
cas de chute de neige, tous les 
agents techniques sont mobi-
lisés et se rendent au CTM, à 
partir de 3h du matin si néces-
saire. Les agents d’astreinte 

sont alors plus particulièrement chargés de déneiger la voirie, 
et les autres agents, constitués en binômes, interviennent selon 
une priorité établie  : quais du tramway et accès au passage piéton 
souterrain de la gare, place de la République (si marché du mer-
credi matin), accès des écoles et du collège (si période scolaire), 
accès aux bâtiments communaux, quais des bus et trottoirs du

centre puis des quartiers résidentiels, pistes cyclables.  En cas de 
besoin, les agents administratifs et cadres du service technique 
peuvent être appelés en renfort. 

Les habitants doivent s’adapter
La commune n’étant pas tenue de déneiger les allées et voies 
privées, elles doivent donc l’être par les riverains. Ils auront éga-
lement soin de veiller à ce que les trottoirs soient dégagés sur 
une largeur de 1 mètre devant chez eux, y compris si les agents 
du service technique ont créé à leur passage un bourrelet de 
neige. Quelle que soit la mobilisation de la commune (et elle peut 
s’avérer limitée, quand les agents arrivent au terme légal de leur 
journée de travail), les fortes chutes de neige réclament aussi 
un minimum de responsabilité de la part des usagers. A chacun 
alors d’adapter ses déplacements en fonction des circonstances, 
où même de s’en abstenir si c’est possible. Lors de ces épisodes, il 
n’est bien sûr pas recommandable de circuler en voiture si celle-ci 
n’est pas équipée de pneus adaptés (mention M+S sur le flanc), 
c’est non seulement dangereux pour vous mais aussi pour les 
autres ; pensez alors aux transports en commun ou déplacez-vous 
à pied, munis de bonnes chaussures. 

Dans un monde fabuleux, Mune, 
petit faune facétieux, est dési-
gné bien malgré lui gardien de 
la lune  : celui qui apporte la nuit 
et veille sur le monde des rêves. 
Mais il enchaîne les catas-
trophes et donne l'opportunité au 
gardien des ténèbres de voler le 
soleil. 

Film français d'animation 
de Benoît Philippon, 
Alexandre Heboyan, 
avec Omar Sy, Izïa Higelin. 
Durée 1h26

> mardi 1er déc. 
19h  - au Laussy

Ciné Jeune Public
Séance à 19h !

photo Magali Richoux

>Tarifs Cinéma : 7€  (plein tarif), 6€ (tarif 
réduit),  5€ (avec la carte cinéma) moins de 14 
ans : 4 €

>   Renseignements : 04.76.89.69.12

>Tarifs : 14€ (plein tarif), 
12€ (tarif réduit),  11€ 
(tarif Prem’Laussy), 8€ 
(tarif abonné)

>Tarifs : 12€ (plein tarif), 
11€ (tarif réduit),  9€ 
(tarif Prem’Laussy), 6€ 
(tarif abonné)

écriture et mise en scène Hélène Van der Stichele
Petits Bâtons Production - dès 10 ans / Durée : 1h10

Librement inspiré des films Viktor und Viktoria de Reinhold Schünzel et Victor 
Victoria de Blake Edwards, ce spectacle mêle danse, chant et magie. à L’Illu-
sion Théâtre, cabaret parisien des années 50, la chanteuse Victoria ne trouve 
plus aucun contrat. Une petite annonce propose un emploi d’homme pour 
assister Tony, prestidigitateur en mal d’inspiration. Aidée de son fidèle accom-
pagnateur, elle prend sa décision : elle sera Victor. Mais cette imposture va 

l’entraîner plus loin que prévu et provoquer le trouble 
chez son partenaire... Leur aventure, accompagnée 
par la musique originale d’un talentueux saxophoniste, 
est rythmée par la danse, le chant et la magie.

A la fois comédie, tragédie et farce, venez découvrir une pièce de théâtre intense et 
déroutante. Six femmes se retrouvent en huis clos, se battent, se déchirent, s’aiment, 
mais continuent inlassablement, comme une punition, à éplucher des pommes de terre. 
Qui sont-elles ? Pourquoi sont-elles là ? Est-ce le purgatoire, la prison, l’asile ?
à tour de rôle, elles prennent la parole et se laissent embarquer dans leurs rêves, sou-
venirs, découvertes : le fourmillement de leur imaginaire est leur seule chance de survie.
Fantaisie et gravité, imaginaire et réel, sagesse et folie se côtoient dans un espace qui se 
construit et se déconstruit au fil des mots.

> mardi 8 décembre à 20h30 au Laussy

> mardi 12 janvier 2016
 à 20h30 au Laussy

Cinéma

Théâtre L’Enfer  Parmentier
d’ après La Poche Parmentier de Georges Pérec
Mise en scène : Benoit Olivier -  Compagnie Coup de Théâtre  dès 10 ans -  durée 1h25

salon des artisans
&créateurs

vendredi 4 (15h -  19h)
samedi 5 (11h -  19h)
dimanche 6 (11h -  19h)
décembre 2015

Le Laussy
Parc Michal - Gières
Entrée libre - Buvette

Mune, 
le gardien  de la lune

photo Michel Morin 

opus 1

76 GIÈRES INFO  |  n° 401  |  décembre 2015  décembre 2015  |  n° 401  |  GIÈRES INFO

BibliothèqueGières-jeunesse

Bientôt la neige ?

Un goûter de Noël, c’est meilleur ensemble !

Le jeudi 24 décembre sera une journée exceptionnelle à Gières-
jeunesse ; dans le cadre du dispositif carte jeune citoyen, les 
jeunes se mettront aux fourneaux pour confectionner petites 
douceurs, mignardises et gâteaux gourmands. Direction ensuite 
la Résidence Roger-Meffreys pour partager ensemble ce beau 
goûter.

L’après-midi se clôturera en beauté : les jeunes auront le plaisir 
de présenter un petit spectacle monté lors de l’activité “Fais ta 
star” de la veille. Ca va swinguer et chanter à la Résidence !

Théâtre musical
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Concert de Noël de l’école de musique

Cette année, le concert de Noël de l'école de musique aura pour thème les compositeurs allemands du xIx ème siècle.
Mardi 15 décembre, à 19h au Laussy

Entrée libre, il est prudent de réserver vos places directement à l’école de musique  (ne pas téléphoner) ou en envoyant un courriel à ecole.musique@gières.fr.



   

Le dernier poilu français est décédé en 2009, il ne reste plus que cinq survivants des 395 isérois raflés un certain 11 novembre 1943 à Grenoble 
(voir encadré)... Une fois que ces témoins des deux Guerres Mondiales ne seront plus là pour en parler, que restera-t-il de leur histoire ? Que 
faire pour sensibiliser les jeunes générations à ces épisodes, et à leurs causes, afin qu’elles ne se reproduisent pas ?
A Gières, le milieu associatif et la municipalité travaillent de concert avec le collège Le Chamandier pour que “le souvenir demeure”,  et que les élèves 
de 3ème  puisent matière à compléter l’enseignement qu’ils reçoivent en histoire, en français... L’an passé, la bibliothèque municipale a centralisé les 
énergies locales autour de la Première Guerre Mondiale, avec un blog, un spectacle au Laussy et une belle exposition d’objets des tranchées, un tra-
vail auquel les élèves de 3ème ont été largement associés. Pour 2015-2016, c’est la Seconde Guerre Mondiale qui est l’objet d’un travail de mémoire, 
plus précisément autour de l’univers concentrationnaire, un projet d’autant plus pertinent que l’enseignement moral et civique fait, depuis, partie 
intégrante des programmes de l’éducation Nationale. Et encore plus d’actualité après les évènements qui ont marqué la nation en janvier dernier et 
le 13 novembre à Paris.

Pour la centaine d’élèves de 3ème du collège 
Le Chamandier qui se sont engagés dans ce 
projet avec leur professeure d’histoire-géo-
graphie Eliane Perrin, le premier moment fort 
a eu lieu le 11 novembre dernier, date-anniver-
saire de l’Armistice de 1918 mais aussi de plus 
en plus couramment admise comme emblé-
matique de toutes les autres dates commé-
moratives. Devant un imposant parterre de 
personnalités, élus et anciens combattants, et 
un public rarement vu aussi dense auprès du 
monument aux morts de l’esplanade, ils ont 
chanté La Marseillaise, sous la conduite de Ri-
chard Lopez, professeur de musique du collège.  
Une vibrante interprétation de l’hymne natio-
nal qui est venu conclure les dépôts de gerbes 
de la municipalité (voir notre rubrique Rétrovi-
seur) et de l’Union des mutilés et anciens combattants (UMAC), la lecture des messages du Secrétaire d’État aux anciens combattants et 
du bureau national de l’UMAC et le discours du maire. Cette cérémonie a aussi vu la lecture par cinq collégiens d’une lettre de poilu, relais 
idéal avec le travail réalisé par leurs homologues l’an dernier.

Les mêmes élèves et leurs parents se sont retrouvés le lendemain, en fin d’après-midi au Laussy, pour écouter le 
double témoignage d’Édouard Bordet, ancien déporté, et d’Olivier Vallade, historien spécialiste de la Seconde 
Guerre Mondiale. Une bouleversante plongée dans le passé, riche d’anecdotes encore vivaces pour le premier, que 
complétait l’analyse passionnée du second. La faim, le froid, la maladie, les journées de travail de douze heures sans 

pouvoir adresser la parole à son voisin... « La seule règle, c’était la mort », raconte l’ancien 
déporté, qui a aussi connu des moments d’entraide et de solidarité. En contrepoint, l’his-
torien élargit le discours, raconte l’entreprise de déshumanisation de la machine nazie, 
explique la massification de la déportation à partir de 1942 et la nuance entre camp de 
concentration et camp d’extermination, sans occulter qu’au bout c’est la mort par le 
travail dans le premier cas, par le gaz dans le second... L’émotion est souvent palpable à 
la tribune et dans la salle, au gré des questions des plus jeunes ou des témoignages de 
leurs aînés sur le quotidien de l’occupation allemande à Grenoble et japonaise en Indo-
chine... « Je ne suis pas venu ce soir pour me plaindre, conclura l’ancien déporté, mais pour 
témoigner, pour vous dire à vous, les jeunes, de ne jamais renoncer à défendre la liberté, ne 
serait-ce qu’en participant aux commémorations comme celle d’hier ». Édouard Bordet sait 
de quoi il parle, lui qui fut arrêté le 11 novembre 1943, lors d’une commémoration de 
l’Armistice qui tourna à la marche contre l’occupant.

Depuis la fin de la Seconde Guerre Mondiale, Édouard 
Bordet est un habitué du témoignage de la déportation 
auprès des plus jeunes, au titre du “devoir de mémoire”. 
En ces occasions, il est la plupart du temps accompagné 
de son “compagnon d’infortune”, le Giérois Noël Cohard, 
trop affaibli pour être présent ce 12 novembre au Laussy.
“Compagnon d’infortune”, ils le sont depuis qu’ils ont été 

arrêtés ensemble, le 11 novembre 1943 à Grenoble, lors d’une rafle suivant 
une manifestation contre l’occupant. Après deux jours de détention à la 
caserne de Bonne, ils sont conduits au camp d’internement de Compiègne 
avant d’être déportés, à la mi-janvier 1944, à Buchenwald. Édouard Bordet 
est ensuite conduit à Dora le 10 février 1944, pour travailler sur les chaînes 
de montage des fusées V2, douze heures par jour. Devant l’avancée de 
l’Armée Rouge, il est transféré à Ravensbrück en avril avant d’être libéré par 
les Soviétiques le 1er mai et de revoir Grenoble le 4 juin.
Noël Cohard, quant à lui, est transféré à Flossenbürg le 23 février 1944, en 
compagnie de 750 de ses camarades ; ils ne seront plus que 30 à la libération 
du camp, le 23 avril 1945. Quinze mois au cours desquels il travaille successi-
vement au terrassement du camp puis, après une double pleurésie purulente, 
dans une carrière de granit ; « j’ai tenu six mois dans la carrière, alors que la plu-
part des prisonniers mouraient au bout de trois mois », nous confiait-il en 2007, 
au retour d’une énième visite de l’univers concentrationnaire outre-Rhin, avec 
des collégiens de Gières et St-Martin-d’Hères. « Ma perspective ne dépassait 
pas la journée, je n’envisageais jamais le lendemain. Et le soir, il fallait revenir 
avec une pierre sur le dos pour contribuer au terrassement du camp » . Nul doute 
que sa robuste constitution lui évite alors une issue fatale. Grâce à deux pri-
sonniers politiques allemands, internés depuis 1935 et employés à l’adminis-
tration du camp, Noël est ensuite déplacé vers l’usine aéronautique voisine ;  
« je serrais les boulons des Messerschmidt 109 juste ce qu’il faut, pour qu’ils se 
desserrent avec les vibrations ». Au début de 1945, Flossenbürg  voit arriver 
d’autres déportés évacués de Pologne face à l’avancée de l’Armée Rouge, 
et qui apportent avec eux le typhus. Noël l’attrape et reste sur place lors 
de l’évacuation du camp par les SS, avec 1 536 autres moribonds de 23 
nationalités différentes. De la cinquantaine de Français parmi eux, seuls 14 
survivront... A la libération du camp, il ne pèse plus que 37 kg ! Évacué par 
les Américains vers Bayreuth, Noël passera 13 mois de convalescence au 
sanatorium de St-Clair-de-la-Tour avant de retrouver l’exploitation agricole 
familiale de Gières au début de l’été 1947.

Noël Cohard,  “compagnon
d’infortune”  d’édouard Bordet

Guillaumette Lauginie, Antoni Negro, Claire 
Rahousse, Antoine Romano et Claire Sebastia-
nis, élèves de 3ème au collège Le Chamandier, ont 
lu une belle lettre de poilu

Le 11 novembre, 100 collégiens ont chanté pour la paix

Un déporté et un historien témoignent sur la déportation

Eliane Perrin (à gauche), professeure d’Histoire-géographie, remercie édouard Bordet (en médaillon) 
et l’historien Olivier Vallade (à droite)

 édouard Bordet

Disséquer la guerre pour favoriser la paix
Citoyenneté et devoir de mémoire pour les élèves de 3ème du collège Le Chamandier

D’autres événements, au collège et en dehors, rythmeront l’année scolaire jusqu’en 
mai 2016 avant que les élèves n’entrent de plain-pied dans la réalité de la Seconde 
Guerre Mondiale et de l’univers concentrationnaire à l’occasion d’un voyage sco-
laire sur les traces de cette douloureuse histoire. Ils se rendront bien sûr dans l’un 
des camps de concentration, Dachau, transformé en lieu de mémoire et en musée 
(« Attention, prévient Édouard Bordet, les baraques de ce camp ont été refaites à 
neuf, elle n’étaient pas aussi pimpantes à l’époque »), à Nuremberg (dont le stade 
fut un haut-lieu de la propagande du IIIème Reich), ville qui abrita le procès des 
dignitaires nazis. Ils visiteront aussi d’autres lieux emblématiques de l’histoire de 
cette seconde moitié du 20ème siècle, notamment à Genève, le siège européen des 
Nation-Unies, et à Berlin, le Reichtag, le mémorial de la Stasi, Check Point Charlie, 
et les portions de mur encore existantes... Pour que “le souvenir demeure”...

En mai 2016, un voyage pédagogique pour les 3èmes
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Régalez-vous tout en faisant une bonne action ! Réservez votre petit-déjeuner sur www.dejeuner-telethon.fr au 
07.51.60.05.27 ou bien en déposant un bulletin dans l’urne chez vos boulangers Giérois. 
Commandez, d’ici le 4 décembre, la formule de votre choix et nous vous livrerons gratuitement le dimanche 
6 décembre au matin !
Merci aux fidèles participants et à nos partenaires locaux : les boulangeries Cohendet et le Parfum du Pain, 
l’Imprimerie des Ecureuils, le restaurant de l’Hôtel Ibis, Renault Garcia, Au plaisir des vins et Salon 21.

Téléthon Votre “p’tit déj” à domicile, c’est maintenant !

Opposition municipale
Du bon sens dans les dépenses, Monsieur le Maire !
PLU à la carte suite… 
Le tribunal administratif désavoue une décision de Mr le 
Maire ; le collectif Giérois composé de 5 familles, s’étant vu 
refuser abusivement par le Maire le permis de construire 
de maisons individuelles a saisi le tribunal administratif. Le 
jugement de ce dernier casse la décision prise unilatérale-
ment par M. le Maire et lui ordonne dans un délai de deux 
mois de ré-instruire les demandes de permis de construire. 
Nous attirons votre attention sur le fait que l’équipe d’oppo-
sition s’est saisi très tôt du dossier et qu’elle a mis en garde 
M. le Maire quant au caractère aléatoire de l’interprétation 
qu’il faisait de la loi, et des lourdes conséquences finan-
cières qui pourraient peser sur le budget de la commune.  
De plus l’équipe d’opposition lors du dernier conseil muni-
cipal par l’intermédiaire de Stéphane Dubois jugeait qu’il 
s’agissait d’une décision inéquitable en comparaison d’autres 
autorisations accordées auparavant. 
Acte de bonne gestion suite… 
Accessibilité aux personnes à mobilité réduite (PMR) à l’école 
primaire René Cassin. Nous nous interrogeons en tant que 
contribuables sur le bien fondé de l’installation des toilettes 
“PMR” au 1er étage de l’école, nécessitant ainsi la construc-
tion à venir d’un ascenseur. N’aurait-il pas été plus aisé de 
dédier l’ensemble du rez de chaussée du bâtiment aux PMR  ? 
Et ce pour des questions de sécurité, d’aspect pratique, et 
d’économie, sachant que le bâtiment a déjà l’ensemble 
des accès prévus à ce niveau (rampe d’accès, etc...). Nous 
demandons à la mairie de revoir ce dossier dans les meil-
leurs délais afin de nous permettre économiser au bas mot 
plus de 130K€ pour l’ascenseur, sans compter les dépenses 
d’entretien. En ces périodes de baisse des dotations pour 
les collectivités, revoir ce dossier nous paraît important.  
Nous nous associions au deuil des familles des victimes et 
présentons nos condoléances à toutes celles qui ont été 
frappées par le totalitarisme islamique.
L’équipe d’opposition vous souhaite de bonnes fêtes de 
fin d’année.

Les élus de l’opposition “Redessinons Gières ensemble”

Majorité municipale
Bas les masques !
Lors du dernier conseil municipal, le groupe d’opposition 
municipal est apparu sous son vrai visage, et le moins que 
l’on puisse dire, c’est que le doute n’est plus permis sur ses 
“bonnes intentions”.
Acte 1 : Paul Berthollet, notre adjoint à l’urbanisme, rapportait 
une délibération de présentation d’un projet de logements 
sociaux situé dans le quartier du Grand-Mas, en limite du 
parking-relais du tramway. Ce projet prévoit la construction 
de 17 logements locatifs sociaux, et de 8 villas en accession 
sociale, à prix plafonné (-30% par rapport au prix du marché) 
permettant d’accueillir des familles dont c’est le premier 
achat. Ce projet permettra de proposer une solution de loge-
ment aux familles dont les revenus sont compatibles avec le 
logement social, aujourd’hui près de 75% des salariés français. 
Après une prise de parole sur l’intérêt du logement social, les 
élus de l’opposition se sont tous abstenus !
Acte 2 : Habib El Garès, notre adjoint à l’économie et à l’emploi, 
rapportait une délibération sur le transfert à la Métropole de 
l’accompagnement Emploi et Formation exercé précédem-
ment par le Syndicat Intercommunal du Canton d’Eybens 
(SICE), syndicat qui sera dissout au 1er janvier 2016. Nous 
pensions qu’une telle délibération serait votée à l’unanimité 
quand on s’intéresse un tant soit peu à la situation de l’emploi 
dans le pays, et bien NON, les élus de l’opposition, contraire-
ment à leur message compatissant sur notre économie, ont 
tous voté contre cette délibération !
Acte 3 : Le maire, Pierre Verri, présentait une délibération 
concernant les avancements de grades et les promotions des 
agents de la collectivité qui ont réussi un examen profession-
nel. La majorité votait pour, alors que l’opposition s’abstenait 
majoritairement. Les agents apprécieront…
L’opposition de Gières apparait sous son vrai visage à l’oc-
casion d’un conseil municipal où l’emploi et le logement 
tenaient une place de choix ! Sans doute pense-t-elle que 
ces sujets ne sont pas prioritaires…
Que ces nouvelles ne nous empêchent pas de passer d’excel-
lentes fêtes de fin d’année.

Les élus de la majorité “Gières en mouvement”

11

Maisons et balcons fleuris
Balcons
1ère, Lucette Gos (8,25/10) ; 2ème, Isabelle Pernin (7,75) ; 3ème, Yolande Pesci (7,33) ; 
4ème, Michèle Fourmy (7,25) ; 5èmes ex æquo, Annick Lafarge et Lucien Félix (7,17) ; 
7èmes ex æquo, Thérèse Mineur et Livia Tarrazi (6,83) ; 9ème, Danièle Beaujard (6,67)  ; 
10èmes ex æquo, Ginette Carmona et Clémentine Allosio (6,58).

Maisons
1ère, Michelle Picot (9/10) ; 2ème, Maria Ferrafiat (8,75) ; 3ème, Marie-Thérèse Capponi 
(8,58) ; 4ème, Catherine Giroud-Suisse (8,50) ; 5ème, Sébastien Giroud-Suisse (8,42)  ; 
6ème, Nicole Fahy (8,33) ; 7ème, Joëlle Gonon (8) ; 8ème, Régine Rayot (7,92) ; 9ème, 
Marie-Paule Battard (7,33) ; 10ème, Virginie Burgi (7,08).

Prix spéciaux
Mme Jacquier (Roseraie, hors concours maisons), résidence Roger-Meffreys (hors catégorie).

Le palmarès 2015
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13/10

Cette année encore, le multi accueil participe au concours 
organisé par l’École des loisirs et la librairie Arthaud ayant 
pour thème “ces petits riens qui font grandir”. Les enfants 
ont commencé à fabriquer une œuvre collective en lien avec 
l’auteur jeunesse Émile Jadoul.

17/10

Une dizaine de nostalgiques se sont 
retrouvés à la bibliothèque autour d'un 

café-cookies et d’une platine vinyle pour 
une session “galettes” improvisée avec Dire 

Straits, Edith Piaf, Patti Smith, Pink Floyd, 
Rod Stewart, les Valses viennoises, Serge 

Gainsbourg, Bonnie Tyler, Fernand Raynaud, 
Kraftwerk, Sinead O’Connor... 

22/10

L’exposition de la FNACA sur la Guerre 
d’Algérie (voir notre dernière édition) a été 
visitée, sous la direction de Jean Formetto, 
de l’association d’anciens combattants, par 
un groupe de quatorze étudiants étrangers 
de Sciences Po dans le cadre du cours de 
civilisation française d’Isabelle Lecuivre.

26/10

Afin de permettre la réalisation d’un programme immobilier 
de 25 logements (17 locatifs sociaux en R+2 et 8 villas 

jumelées en accession sociale, nous y reviendrons), l’aire 
de retournement de la rue du Grand-Mas a été déplacée 

de quelques mètres et réaménagée pour proposer des 
emplacements de stationnement aux futurs riverains.

10/11

Faire se confronter un personnage du théâtre 
classique et l’acteur qui s’apprête à l’interpréter, 

comme le propose 
Éric-Emmanuel Schmitt, équivaut-il à opposer le 

théâtre classique, en l’occurrence celui de Molière, 
aux auteurs contemporains ? 

La pièce du premier, Un Homme trop facile, ne répond 
pas à cette épineuse question mais n’en a pas moins 

été riche en humour et en rebondissements.

les Mardis du Laussy
photo  P-J Daganaud, Fogart



16/11

Les attentats du 13 novembre à Paris ont, comme partout 
en France, donné lieu à un rassemblement, au cours 
duquel un message du maire Pierre Verri, absent puisque 
retenu sur son lieu de travail pour les mêmes raisons, a été 
lu par son adjoint Claude Sergent. Les élus, le personnel 
communal et quelques administrés se sont recueillis 
pendant la minute de silence.

16/11

La soirée de lancement de la Semaine de solidarité internationale 2015 au Laussy 
a réuni les maires des communes adhérentes au collectif éponyme (Pierre Verri, 
Françoise Gerbier et Francie Mégevand, de droite à gauche) ou leurs représentants 
(Nelly Pugnale excusant Ludovic Bustos, à gauche). « On ne pouvait pas imaginer, 
quand on a choisi le thème de la semaine 2015, “violences”, qu’il résonnerait aussi 
douloureusement ce soir », a précisé Claude Sergent (au centre), président du collectif, 
avant de lancer la soirée sur le thème de l’occupation des territoires Palestiniens.

17/11

Le Laussy abritait encore la deuxième soirée 
de la semaine de solidarité internationale, 
puisqu’elle avait pour support la projection de 
Mustang, un long-métrage de fiction récent. 
Son sujet, la difficulté de devenir femme à part 
entière dans la Turquie d’aujourd’hui, a ensuite 
fait l’objet d’un débat.

19/11

Même si la commune ne participe pas cette année au concours 
départemental, elle n’a pas renoncé à organiser le concours 
communal des maisons et balcons fleuris, qui est devenu, au fil 
de ses 39 éditions, une véritable institution à Gières. Retrouvez le 
palmarès et la photo-souvenir en page 11. Sur la photo, Lucette 
Gos, 1er prix en catégorie Balcons. 
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12/11

Les huit prochains logements des Terrasses du 
Sonnant, dont les travaux viennent de débuter tout 
à côté de la mairie, ont fait l’objet d’une “pose de la 
première pierre” toute symbolique, célèbrant un projet 
« garant de mixité et d’intergénérationnel », comme 
l’a dit Gérard Poncet, le président de la SDH (Société 
dauphinoise pour l’habitat), deux d’entre eux étant 
labellisés HSS (Habitat senior services).

12/11

« Témoigner pour les jeunes générations », c’est l’unique crédo d’Edouard Bordet, qui a survécu 
aux camps de concentration et n’en a jamais oublié les horreurs. Avec l’appui de l’historien 
Olivier Valade, il a raconté le quotidien de son séjour devant un auditoire bouleversé, et 
composé notamment d’une centaine d’élèves de 3ème du collège Le Chamandier (voir notre 
Dossier).

14/11

Plus de 40 demandeurs d’asile de toute l’agglomération ont été reçus 
dans la salle des mariages, où trois maires-adjoint(e)s giérois(e)s (Paul 
Berthollet, Simone Branon-Maillet et Claude Sergent) ont validé leur 
parrainage Républicain auprès d’autant de familles d’accueil.

14/11

Comme en 2011, l’équipe senior 
de l’USG football s’est inclinée au 

7ème tour de la coupe de France. 
Elle était cette fois opposée à 

Annecy, qui évolue deux crans 
au dessus, et a plutôt bien résisté 

en ne concédant la défaite 
qu’en seconde période des 

prolongations. Place désormais 
au championnat, avec une bonne 

occasion de monter en honneur.

11/11

La commémoration de l’Armistice de 1918, dans le cadre d’une “Mission du 
centenaire”, trouvera son véritable écho en 2018. Elle  a tout de même pris une 
ampleur particulière cette année (voir notre Dossier), jusque dans le dépôt de 
la gerbe du conseil municipal, portée par quatre élus : le maire Pierre Verri et 
trois de ses adjoint(e)s : Christine Picca, Claude Sergent et Paul Berthollet.

novembre 2015novembre 2015



Autant par conviction personnelle que pour des raisons professionnelles (chercheur au CNRS, il est expert en gestion des 
services et environnements urbains), Daniel Faudry participe à une étude sur les premières expérimentations de véhicules 
électriques en libre-service, à la demande de son employeur, puis grâce à un co-financement SMTC-Adème, à une étude de 
faisabilité sur l’autopartage à Grenoble. Nous sommes alors à l’aube des années 2000 et si le concept est courant en Suisse 
et en Allemagne, il l’est beaucoup moins en France. Mais Daniel et quelques fidèles sont convaincus du bien-fondé de l’auto-
partage à Grenoble, se basant sur la certitude que l’idée est viable si elle s’appuie sur un solide réseau de transports collectifs, 
ce qui est bien le cas à Grenoble.

Après avoir obtenu 80 000 € de la Métro, du Conseil géné-
ral et de l’Adème, une première structure est créée  : Alpes 
Autopartage est alors une association, présidée par Paul 
Cardiles, un autre pionnier convaincu. Six véhicules sont 
fournis en location longue durée par deux concessionnaires 
grenoblois, la gestion au quotidien se fait grâce à un sta-
giaire et quelques bénévoles, et la marque Cité Lib est lan-
çée. Les premiers particuliers, des citadins aisés qui n’ont 
pas de voiture par conviction ou des foyers qui évitent ainsi 
l’achat d’un second véhicule, s’abonnent au service. Un an 
plus tard, ils sont déjà une centaine. Les premières stations 
sont situées dans des parkings souterrains, le code des col-
lectivités territoriales n’autorisant pas la création de places 
d’autopartage sur la voie publique ; ce n’est pas l’idéal en 
terme de visibilité, de connexion réseau et surtout de coût, 
mais ce sera résolu après le Grenelle de l’environnement.

Alpes Autopartage abandonne le statut associatif pour celui 
de Société coopérative d’intérêt collectif (SCIC), forme plus 
adaptée à l’exploitation d’un projet commercial tout en res-
pectant un fonctionnement démocratique et la reconnais-
sance du travail, les sociétaires et les salariés participant au 
capital et au conseil d’administration. Ce statut lui permet 
aussi d’accepter dans son capital la société Car Go Cham-
béry, un loueur de voiture qui a lancé un service équivalent 
en Savoie. Désormais positionné sur tout Rhône-Alpes, Alpes 
Autopartage a également contribué à la création d’une 
coopérative à l’échelle nationale, qui exploite aujourd’hui la 
marque Citiz et permet à ses abonnés de retrouver un service 
équivalent partout en France. 

citelib.com

Bon anniversaire, Cité Lib !

 Gières compte 3 stations Cité Lib : 2 voitures 
thermiques stationnées place de la République et 
rue du Petit-Jean et 6 voitures électriques Ha:mo, à 
2 places en tandem ou à 1 place+coffre, disponibles 
au pôle multimodal (gare SNCF).

 D’autres véhicules, jusqu’au minibus 9 places, 
sont disponibles dans l’agglomération, réservables 
de 6 mois à 5 minutes avant le départ, pour une 
durée d’un quart-d’heure, une journée ou une se-
maine.

 1 voiture en autopartage remplace 10 voitures 
individuelles et jusqu’à 15 places de stationnement. 

 Les abonnés Cité Lib bénéficient des mêmes ser-
vices dans les autres villes partenaires du réseau 
Citiz et de 30 % de réduction pour la location d’uti-
litaires chez Car Go.

 Les tarifs sont tout compris (sauf péages) : sta-
tionnement (sur les emplacements Cité Lib), assu-
rance, entretien, nettoyage, assistance 24h/24, car-
burant.

 Avec l’autopartage, les coûts fixes liés à la pos-
session d’une voiture sont mutualisés ; si vous 
faites moins de 10 000 km par an, vous pouvez 
diviser votre budget auto par deux.

 Si vous partagez vos trajets en pratiquant le co-
voiturage, Cité Lib vous en facilite les conditions.
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Le saviez-vous ?

Créé en 2005 par un chercheur du CNRS, le concept d’autopartage Cité Lib de la cuvette grenobloise a célébré 
cette année son 10ème anniversaire avec la création d’une troisième station à Gières, dans l’éco-quartier du 
Petit-Jean. Retour sur une genèse qui a évolué en une décennie du statut d’utopie à celui de réalité tangible.


